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©  Clef  de  verrouillage  pour  couvercle  de  regard  de  chaussée. 

©  Dispositif  pour  le  verrouillage  des  couvercles 
des  regards  de  chaussée,  comportant  un  ou  plu- 
sieurs  clefs  (3)  ayant  une  partie  horizontale  supérieu- 
re  bloquant  (12)  les  pattes  supérieures  (10)  du  cou- 
vercle  (2)  et  une  partie  courbée  inférieure  (13),  desti- 
née  à  être  engagée  dans  une  cavité  correspondante 
du  cadre  du  regard  (1)  et  à  bloquer  les  pattes  de 
serrage  (8)  inférieures  du  couvercle  (12). 
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La  présente  invention  est  relative  aux  regards 
de  chaussée  et  plus  particulièrement  aux  clefs  qui 
servent  au  verrouillage  des  couvercles  de  ces  re- 
gards  dans  leur  cadres. 

On  connaît  des  regards  de  chaussée  consti- 
tués  d'un  cadre  circulaire  dans  lequel  vient  se 
poser  un  couvercle,  également  circulaire,  pourvu 
de  pattes  radiales.  Le  cadre  comporte  des  alvéoles 
dans  lesquels  viennent  se  loger  les  pattes  du  cou- 
vercle  lors  du  montage.  Une  rotation  du  couvercle 
permet  de  bloquer  les  pattes  dans  les  alvéoles  et 
de  maintenir  le  couvercle  dans  sa  position  définiti- 
ve. 

Il  est  évident  que  les  secousses  et  vibrations, 
imposées  au  couvercle  par  le  passage  des  véhi- 
cules  risquent  de  débloquer  le  couvercle.  Ceci 
rend  nécessaire  un  système  de  verrouillage  empê- 
chant  toute  rotation  du  couvercle  dans  son  cadre. 

On  connaît  déjà  un  dispositif  de  verrouillage 
d'un  couvercle  de  regard  de  chaussée,  décrit  dans 
le  brevet  français  2.268.117,  constitué  d'une  clef 
comprenant  une  plaque  plane  supérieure  et  un 
pied  parallélépipédique,  relié  à  la  plaque  par  une 
tige,  la  plaque  étant  munie  sur  ses  deux  petits 
côtés  de  deux  joues  planes  verticales  en  saillie 
vers  le  bas.  La  mise  en  place  de  la  clef  en  position 
de  verrouillage  s'effectuent  par  rotation  d'un  quart 
de  tour. 

Avec  une  telle  clef  le  démontage  peut  présen- 
ter  des  problèmes  par  suite  de  la  présence  de 
corps  étrangers,  sable  ou  gravier  entre  la  clef  et  les 
parois  de  son  logement,  en  effet  un  double  mouve- 
ment  vertical  et  rotatif  est  nécessaire  pour  enlever 
la  clef. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
cet  inconvénient.  La  clef  selon  l'invention  est 
constitué  d'une  pièce  métallique  présentant  deux 
parties,  dont  l'une  est  courbée  et  forme  le  verrou 
propre  tandis  que  l'autre  partie  présente  une  forme 
plane  formant  arrêt  et  remplissant  complètement 
l'espace  entre  le  couvercle  et  le  cadre.  Cette  clef 
verrouille  le  couvercle  sur  deux  niveaux  et  peut 
être  aisément  démontée  en  un  seul  mouvement  au 
moyen  de  n'importe  quel  outil  plat. 

La  fig.  1  est  une  vue  de  dessus  d'un  couvercle, 
placé  dans  son  cadre. 

La  fig.  2  est  une  vue  en  perspective  de  la  clef 
et  de  son  logement. 

La  fig.  3  est  une  vue  latérale  de  la  clef  et  du 
regard  suivant  la  coupe  A-A. 

Dans  la  réalisation,  représentée  aux  figures  1  à 
3  dispositif  de  verrouillage  est  appliqué  à  un  regard 
de  chaussée  comprenant  un  cadre  circulaire  (1) 
lequel  reçoit  un  couvercle  (2),  bloqué  par  un  ou 
plusieurs  clefs  (3),  engagées  dans  des  logements 
(4),  prévus  dans  ce  cadre  (1). 

Le  couvercle  (2)  repose  par  son  bord  (5)  cir- 
culaire  sur  le  rebord  périphérique  (6)  du  cadre  (1) 

avec  interposition  d'un  joint  (7),  et  comporte  un 
nombre  de  pattes  de  serrage  (8)  venant  se  bloquer 
sur  la  face  inférieure  (9)  du  rebord  (6)  du  cadre  (1). 

Le  couvercle  (2)  comporte  en  outre  un  nombre 
5  correspondant  de  pattes  radiales  (10)  permettant  le 

bloquage  au  niveau  supérieur  par  les  clefs  (3). 
Le  rebord  (6)  périphérique  du  cadre  (1)  est 

pourvu  d'un  nombre  correspondant  de  découpes, 
qui  permettent  le  passage  des  pattes  de  serrage 

io  (8)  lors  de  la  pose  du  couvercle  (2). 
Le  cadre  (1)  comporte  un  nombre  correspon- 

dant  de  logements  rectangulaires  (11)  au  dessus 
des  découpes  de  passage.  Ces  logements  (11)  ont 
une  dimension  dans  le  sens  radial  correspondant 

75  approximativement  à  la  longueur  des  pattes  radia- 
les  (10). 

Les  clefs  (3)  de  verrouillage  se  composent  de 
deux  parties  solidaires,  l'une  (12)  supérieure  est 
destinée  à  être  placée  en  position  dans  le  loge- 

20  ment  (11)  tandis  que  l'autre  (13)  vient  de  se  loger 
dans  un  logement  (4)  prévu  dans  le  cadre  (1).  Ce 
logement  (4)  est  courbé  et  présente  le  même  profil 
que  la  partie  inférieure  (13)  de  la  clef  (3). 

La  largueur  du  logement  (11)  correspond  à  la 
25  somme  des  largeurs  de  la  partie  supérieure  (12)  de 

la  clef  (3)  et  de  la  patte  radiale  (10). 
La  clef  (3)  présente  une  surface  inclinée  (14) 

par  rapport  à  sa  surface  supérieure  (15)  permettant 
l'insertion  d'un  outil  plat  entre  le  bord  (16)  du 

30  logement  (11)  et  la  surface  inclinée  (14)  pour  le 
démontage. 

On  décrira  maintenant  en  référence  aux  figures 
1  à  3  le  montage  et  le  verrouillage  du  couvercle  (2) 
sur  le  cadre  (1). 

35  Le  couvercle  (2)  est  mis  en  place  au  dessus  du 
cadre  (1),  les  pattes  de  serrage  (8)  se  trouvant  au 
dessus  des  découpes  de  passage  dans  le  rebord 
(6)  périphérique. 

Le  couvercle  est  descendu  mettant  les  pattes 
40  radiales  supérieures  (10)  en  place  à  l'intérieur  des 

logements  (11).  Par  rotation  les  pattes  de  serrage 
(8)  sont  mises  en  contact  avec  les  bords  inférieurs 
(9)  du  cadre  (2).  Cette  rotation  est  limitée  par  les 
pattes  radiales  (10)  se  déplaçant  dans  les  loge- 

45  ments  (11)  et  venant  en  contact  avec  la  paroi 
latérale  de  ce  logement  (11).  Dans  cette  position  le 
couvercle  est  serré  mais  non  verrouillé.  Les  clefs 
(3)  sont  alors  introduit  de  haut  en  bas  dans  les 
logements  (4).  La  partie  supérieure  (12)  vient  se 

50  placer  dans  le  logement  (11)  et  la  clef  (3)  verrouille 
le  couvercle  (2)  aussi  bien  par  contact  latéral  de  la 
partie  (13)  avec  la  patte  de  serrage  (8)  que  par 
contact  latéral  de  la  partie  (12)  avec  la  patte  radiale 
supérieure  (10). 

55  Les  clefs  (3)  sont  maintenu  par  gravité  dans  la 
position  de  verrouillage  et  une  surface  plane  supé- 
rieure  de  l'ensemble  du  regard  est  assurée. 
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Au  démontage,  un  outil  plat  est  introduit  entre 
le  bord  (16)  et  la  surface  (14)  de  la  clef  (3)  pour 
faire  sauter  celle-ci  en  un  mouvement  facile. 

Il  est  évident  que  la  clef  (3),  enfoncée  dans  le 
logement  (4)  et  présentant  une  surface  supérieure  5 
(15)  d'aplomb  avec  les  surfaces  environnantes, 
sera  tenue  en  place  par  gravité  et  par  pression  des 
véhicules,  passant  sur  le  regard. 

La  clef  est  de  fabrication  simple,  soit  par  dé- 
coupe  dans  une  tôle,  soit  par  découpe  d'un  profilé,  10 
soit  par  fonderie. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  verrouillage  d'un  couvercle  de  75 
regard  de  chaussée,  serré  par  rotation  sur  son 
cadre  et  pourvu  d'une  ou  plusieurs  pattes  ra- 
diales  à  un  niveau  supérieur  et  d'une  ou  plu- 
sieurs  pattes  de  serrage  à  un  niveau  inférieur, 
caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  verrouil-  20 
lage  se  compose  d'une  ou  plusieurs  clefs, 
disposées  dans  des  logements  dans  le  cadre 
et  bloquant  latéralement  en  même  temps  les 
pattes  de  serrage  inférieures  et  les  pattes  ra- 
diales  supérieures  du  couvercle.  25 

2.  Dispositif  de  verrouillage  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  la  ou  les  clefs  sont 
composées  de  deux  parties,  une  partie  droite 
supérieure  et  une  partie  courbée  inférieure,  30 
chaque  partie  assurant  la  bloquage  d'une  série 
de  pattes  différentes  solidaires  du  couvercle. 

3.  Dispositif  de  verrouillage  selon  les  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  35 
supérieure  de  la  clef  comporte  une  face  plane 
destinée  à  venir  se  placer  horizontalement 
dans  le  cadre. 

4.  Dispositif  de  verrouillage  selon  les  revendica-  40 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  clef 
présente  une  surface  inclinée  destinée  à  l'in- 
troduction  d'un  outil  pour  l'enlèvement  de  ladi- 
te  clef. 
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